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Présentation  
 

Le Syndicat mixte du Pays est l’instance de décision et de gestion 
du Pays. Il est géré par un Conseil syndical et un bureau. 
Le personnel du Pays, salarié du Syndicat mixte est chargé de 
mettre en application les décisions du conseil syndical. 
Le syndicat mixte du pays est régi par le Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 
 
 

Date de création 

    
 
 

9 mars 2001 par arrêté préfectoral 
 

Président Etienne POURCHER  
Maire de la commune de Frémifontaine 
Président de la Communauté de Commune du Canton de Brouvelieures  
Conseiller Général du Canton de Brouvelieures 
 

Organes de décision • Conseil syndical 
Il est composé de 26 membres  au 15/05/08 avec voix délibératives et 11 membre avec voix 
consultative.  
Les Communautés de Communes et les communes adhérentes y sont représentées, ainsi que 
les Conseillers Généraux, le Député des Vosges et le Conseil de développement. 
 

• Le bureau 
Elu par le conseil syndical, il est composé de 8 membres au 15/05/08 : le Président et 7 
Vice-Présidents 
 

Rôle Le rôle du syndicat mixte est fixé à l’article 2 de ses statuts,  
Il a pour objet : 
- L’élaboration et la mise en application d’une « charte de territoire ». 
- La traduction de ces orientations par la négociation d’un « contrat «  de Pays »,             

volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région, 
- L’animation du dispositif de suivi des programmes d’actions en liaison avec les 

maîtres d’ouvrages. 
- Décide de l’adhésion de nouvelles communes/Communautés de Communes au 

Syndicat mixte, ainsi que la modification des statuts du Syndicat mixte, 
- Créer des commissions de travail qui s’avère nécessaire au bon fonctionnement 

du Syndicat mixte, 
- Examiner les comptes rendus d’activités et financiers annuels, 
- Fixer le montant des participations financières des collectivités membres du  

Syndicat mixte,  
- Voter le budget annuel 
- Approuver les comptes administratifs 
- Etablir le tableau des effectifs et définir les recrutements en conséquence 
- Décider de transférer le siège du Pays 
- Veiller au respect des engagements pris dans la charte du pays constitutive à la 

réalisation des programmes d’actions annuelles du pays, 
- Arrêter les programmes d’actions annuelles 
- Elaboration, approbation, suivi et révision du Schéma de Cohérence Territorial 
 

Coordonnées Syndicat mixte du Pays 
67,Rue de la Prairie 
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES 
℡ : 03.29.56.92.99 
� : 03.29.56.77.35 
Mail : contact@deodatie.com 
www.deodatie.com 
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Réunion du Conseil syndical  
du 15 mai 2008  à Sainte-Marguerite 


